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Article 25 

Etats-Unis et Royaume-Uni : Amendement_ 

1. Tout amendement proposé au présent Pacte devra d'a"bord être 

examiné par un comité dont toutes les Parties eu présent Pacte 

pourront être membres. 

2. Cet amendement entrera en vigueur dès qu'il aura été accepté 

par les deux tiers des Etats Parties au Pacte conformément aux 

dispositions de leurs constitutions respectives. 

3. Cet amendement ne sera obligatoire que pour les Parties qui 

l'auront ratifié. 


